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Fouilles sauvages en 1966 dans le cimetière

Malgré l’Arrêté d’interdiction des fouilles sur le territoire communal de 
Rennes-le-Château  pris  pratiquement  jour  pour  jour  un an  auparavant  par  la 
municipalité  et  matérialisé  par  un  panneau  placé  à  l’entrée  du  village,  il  se 
trouve  encore  des  chercheurs  écervelés  de  trésors  qui  bravent  l’interdit  en 
continuant de détériorer le site par des fouilles sauvages.

Le 22 juillet 1966, La Dépêche du Midi s’en fait l’écho par un articulet 
et rappelle les termes de l’Arrêté en question.
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